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RÉSUMÉ 

Objectifs : L’objectif de cette étude est d’étudier les caractéristiques des violences faites aux femmes ayant connu un dénouement 

judiciaire au Tribunal de Première Instance d’Abomey-Calavi. Matériel et méthode : Il s’agissait d’une étude transversale et 

descriptive menée au Tribunal d’Abomey-Calavi. Elle a couvert la période allant de janvier 2015 à décembre 2018. Elle a porté 

sur les affaires d’agressions dans lesquelles la victime était une femme. Elle s’est intéressée à leurs profils, à la nature de la 

violence ainsi qu’au dénouement judiciaire. Résultats : Au cours des quatre années judiciaires couvertes par l’étude, 253 affaires 
d’agression sur la personne d’une femme ont été jugées au tribunal de première instance d’Abomey-Calavi. Les agressions 

sexuelles représentaient 26,4% des cas. Elles concernaient des filles de moins de 20 ans dans 92,5% des cas. Les violences 

domestiques représentaient 9,5% des cas. Elle se déroulait de nuit et au domicile de la victime dans plus de 79% des cas. Au plan 

médico-légal et judiciaire, les victimes avaient obtenu un certificat médical initial dans 85,5% des cas, mais aucun de ces 

certificats n’avait été obtenu sur réquisition. Des peines d’emprisonnement ont été prononcées à l’encontre des agresseurs dans 

79,4% des cas. La durée moyenne des peines d’emprisonnement prononcées en cas d’agression sexuelle était de 22 moins. 

Conclusion : Les violences domestiques étaient peu portées devant les tribunaux. Les affaires de violences sexuelles qui étaient 

portées devant les tribunaux étaient surtout celles où la victime est mineure. L’amélioration des conditions d’accès des victimes 

aux consultations médico-légales devrait permettre des issues judiciaires plus favorables aux victimes. 

Mots clé : Violence, genre, sexe, violence conjugale, agression sexuelle ; 
 

ABSTRACT 
Aim: The purpose of this study was to study the characteristics of violence against women who had a judicial outcome at the 

Court of First Instance of Abomey-Calavi. Material and method: This study was a cross-sectional and descriptive study 

conducted at the Abomey-Calavi Court. It covered the period from January 2015 to December 2018. It focused on assault cases in 

which the victim was a woman. The analysis of the results was carried out with SPSS.V25 software. Results: During the 4 

judicial years covered by the study, 253 cases of aggression on the person of a woman were tried in the court of first instance of 

Abomey-Calavi. Sexual assault accounted for 26.4% of cases. Sexual assault victims under the age of 20 accounted for 92.5% of 

all sexual assault cases. Domestic violence accounted for 9.5% . Domestic violence took place at night and at the victim's home in 

more than 79% of cases. . At the medico-legal and judicial level, the victims had obtained an initial medical certificate in 85.5% 

of the cases, but none of these certificates had been obtained on requisition. Imprisonment sentences were imposed on perpetrators 

in 79.4% of cases. The average length of prison sentences for sexual assault was 22 months. Conclusion: Domestic violence was 

not commonly brought into the courts. Cases of sexual violence that were brought before the courts were mostly those where the 

victim was a minor. Improving access conditions for victims to medico-legal consultations should lead to more favorable judicial 
outcomes for victims. 

Keywords : Violence, gender, sex, domestic violence, sexual violence 
 

 

1- INTRODUCTION 

Les femmes représentent près de la moitié de la population 

africaine. Elles représentent le groupe social le plus affecté par 

la violence 1. Chaque année, des milliers de femmes meurent 

suite à des violences 2-3. Deux formes de violences 
interpersonnelles affectent particulièrement les femmes. Il 

s’agit de la violence domestique et de la violence sexuelle. Les 

statistiques internationales révèlent que 13 à 65% des femmes 

de moins de 45 ans ont fait au moins une fois l’expérience 

d’une de ces formes de violence 4. La lutte contre la violence 
faite aux femmes est un véritable enjeu de santé publique. 

Cette lutte a conduit de nombreux pays africains à se doter 
d’une législation sévère à l’encontre des auteurs de ces 

violences 5. Au Bénin, la loi portant sur la prévention et la 
répression des violences faites aux femmes a été adoptée en 

2011 6. En dépit de cette mesure, on estime que moins de 

10% des femmes ont fait appel à la justice après avoir subi des 

violences 7.  
Cette étude conduite au Tribunal de Première Instance 

d’Abomey-Calavi (TPI-AC) a trois objectifs. Le premier est de 

déterminer la nature des violences faites aux femmes portées 

devant les tribunaux, le second est d’identifier pour chacune, 

les particularités des profils des victimes et des assaillants et le 

dernier est de décrire les réponses médico-légales et 

judiciaires. 

2- MÉTHODES 

Nous avons réalisé une étude transversale à visée analytique. 

Elle a été conduite au tribunal de première instance d’Abomey-

Calavi. Elle a couvert la période allant du 1er janvier 2015 au 

31 décembre 2018. La collecte des données a été effectuée 

durant le mois de janvier 2019. 

Cette étude a pris en compte toutes les affaires d’atteintes 

volontaires à l’intégrité corporelle qu’il s’agisse de coups et 
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blessures volontaires ou de violences sexuelles. Pour être 

éligible, la victime devait être de sexe féminin. Nous avons 

procédé à un recrutement exhaustif de l’ensemble des dossiers 

judiciaires répondant aux critères sus cités et disponibles dans 

la salle des archives durant la période de collecte. 

Les données ont été extraites des différentes pièces 

constitutives du dossier judiciaire dont les principales étaient 

les procès-verbaux de dépôt de plaintes, les procès-verbaux 

d’audition des inculpés, des certificats médicaux et le 
jugement. Les données d’intérêt étaient relatives aux 

caractéristiques des victimes, à celles de leurs assaillants, aux 

modalités de la prise en charge médico-légale et à l’issue du 

procès en première instance. Les données ont été encodées 

dans un tableur Excel puis analysées avec le logiciel SPSS v25. 

Les variables ont été décrites en termes de fréquence, moyenne 

et écart-type. 

Nous avons ensuite utilisé les tests de Khi-deux de Pearson 

pour identifier les particularités des agressions sexuelles et des 

violences conjugales. Le seuil de signification statistique a été 

fixé à 5%. .  
Au plan éthique nous avons fait en sorte de respecter le 

principe de la confidentialité des données. Les dossiers 

judicaires auxquels nous avons pu avoir accès étaient relatifs à 

des affaires deja jugéés. Elles n’étaient donc plus couvertes par 

le secret judicaire. L’extraction des données a été faite par des 

greffiers et par les médecins légistes.  

L’étude a été autorisée par le président du TPI-AC, et par le 

comité d’éthique de la faculté des sciences de la santé. 

 

RÉSULTATS 

Fréquence et typologie de la violence faite aux femmes 

Sur toute la période couverte par l’étude, le tribunal 
d’Abomey-Calavi a jugé 253 affaires d’atteintes volontaires à 

l’intégrité corporelle dans lesquelles la victime était une 

femme. Il s’agissait d’agressions physiques (73,5%), 

d’agressions sexuelles (26,5%). Les violences conjugales 

représentaient 9,5% (n=24) de tous les cas de violences faites 

aux femmes. 

 

Profils des victimes  

L’âge moyen des victimes était de 27,7 12,8 ans avec des 
extrêmes de 4 et 75 ans. L’âge médian était de 28 ans. Les 

mineures représentaient 30,0% (n=76) de l’effectif (Tableau I).  

 
Tableau I : Répartition des victimes en fonction des tranches d’âges 
(Tribunal d’Abomey-calavi 2015-2018)  

          Victimes   

Type de violence Physique Sexuelle Total  

 n (%) n (%) n (%)  

Age (année)       
< 20 14 7,5 62 92,5 74 29,5  

 70 37,6 3 4,5 73 29,1  

 66 35,5 2 3,0 68 27,1  

 30 16,1 - - 30 12,0  

  6 3,2 - - 6 2,4  

Total 186 100 67 100 251 100  
 

 

 

Les victimes étaient des commerçantes (39,9%), des 

élèves/étudiantes (17,4%), des artisans (15,8%), des salariées 

des secteurs public et privé (8,6%), des apprenties (4,3%) et 

des domestiques (0,4%). Le reste des victimes (13,6%) n’avait 

déclaré aucune activité professionnelle. Les victimes vivant en 

couples ou ayant déjà fait l’expérience de la vie en couple 

représentaient 48,6% de l’échantillon. 

 

Caractéristiques des agressions 

La majorité des violences (79,1%) ont été perpétrées par des 

agresseurs issus du cercle relationnel des victimes (parents, 

amis, voisins) et au domicile des victimes (56,5%). Celles 

perpétrées par des personnes qui n’avaient aucun antécédent 

relationnel avec les victimes représentaient 9,5% des cas. Dans 

la majorité des cas (90,1%) l’agresseur était seul. Le nombre 

maximal d’agresseurs enregistrés pour une seule agression était 

de 4. Les agressions se sont majoritairement déroulées de jour 
(61,7%) et durant les jours ouvrables de la semaine (74,3%). 

Les agresseurs étaient armés dans 33,2% des cas. 

 

Profils des agresseurs 

Il y avait au total 280 agresseurs (Tableau I) . L’âge moyen 

chez les agresseurs était de 32,039,9 ans avec des extrêmes de 
15 à 65 ans. L’âge médian était de 29 ans. Les agresseurs 

étaient majoritairement des hommes (69,6%) et des majeurs 

(91,3%) (Tableau I) . Ils étaient célibataires dans 17,9% des 

cas. Nous avons observé une grande diversité au niveau 

professionnel. Les corps de métier les plus représentés étaient 

les artisans (30,4%) et les commerçants (17,4%). Il y avait 

également des instituteurs et des enseignants des collèges 
(6,3%) et des élèves/étudiants (4,7%). Les autres corps de 

métiers avaient des taux de représentations de moins de 2%. 

Tous les agresseurs avaient un casier judiciaire vierge. 

 

Particularités des violences conjugales 

Sur les 253 affaires, 24 étaient relatives à des violences 

conjugales. Dans 87,5% des cas ces violences s’étaient 

produites au domicile des victimes ou dans le voisinage du 

domicile. Ces violences s’étaient produites durant la nuit dans 

79,2% des cas. La violence conjugale se déroulait plus souvent 

à domicile et durant la nuit (Tableau II).  
 
Tableau II : Facteurs associés à la violence conjugale (Tribunal d’Abomey-calavi 

2015-2018) 

 Violence domestique Total (N=253) p-value 

 
Oui Non   

Variables n (%) n (%) n (%)  

Violence au domicile 
ou environs 

       

Oui 21 87,5 122 53,3 143 56,5 0,001 

Non 3 12,5 107 46,7 110 43,5   
Violence en semaine        

Oui 16 66,7 172 75,1 188 74,3 0,368 
Non 8 33,3 57 24,9 65 25,7  

Violence la nuit        
Oui 19 79,2 78 34,1 97 38,3 0,0001 
Non 5 20,8 151 65,9 156 61,7  

Violence avec une 

arme 
       

Oui 8 33,3 76 33,2 84 33,2 0,954 
Non 16 66,7 151 66,8 169 66,8   

 

 

Les violences conjugales étaient des violences physiques dans 

87,5% des cas (n=21). Il y avait également 3 cas de violence 

sexuelle perpétrée par d’anciens partenaires des victimes.  

Particularités des violences sexuelles 

Sur les 256 affaires, 67 étaient relatives à de violence sexuelle 

dont 62 (92,5%) concernaient des femmes de moins de 20 ans. 

Les victimes étaient plus souvent des mineures et les 

agresseurs étaient moins souvent armés (Tableau III). 

 

 

 
 

Tableau III : Facteurs associés à la violence sexuelle (Tribunal d’Abomey-Calavi 2015-
2018) 
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 Violence sexuelle Total(N=253) p-value 

 
Oui (N=67)  Non (N=186)   

Variables n % n % n %  

Violence conjugale        
Oui 3 4,5 23 12,4 26 10,3 0,068 

Non 64 95,5 163 87,6 227 89,7   
Violence par un 
inconnue 

          

Oui 3 4,5 11 5,9 14 5,5 0,659 

Non 64 95,5 175 94,1 239 94,5  
Violence au 
domicile ou 
environs 

          

Oui 41 61,2 102 54,8 143 56,5 0,368 
Non 26 38,8 84 45,2 110 43,5  

Violence en 
semaine 

          

Oui 51 76,1 137 73,7 188 74,3 0,692 
Non 16 23,9 49 26,3 65 25,7  

Violence la nuit           
Oui 23 34,3 74 39,8 97 38,3 0,439 

Non 44 65,7 112 60,2 156 61,7  
Violence avec une 
arme 

          

Oui 15 22,4 69 37,1 84 33,2 0,028 

Non 52 77,6 117 62,9 169 66,8  
Violence à plusieurs           

Oui 5 7,5 20 10,8 25 9,9 0,439 
Non 62 92,5 166 89,2 228 90,1  

Violence exercée 
par un homme 

          

Oui 67 100 109 58,6 176 69,6 0,0001 
Non 0 0 77 41,4 77 30,4  

Violence sur un 
mineur  

          

Oui 10 14,9 9 4,8 19 7,5 0,013 
Non 57 85,1 177 95,2 234 92,5   

 

 

Aspects médico-légaux et judiciaires 

Au plan médico-légal, les victimes avaient obtenu un certificat 

médical initial dans 85,5% des cas. Mais aucun de ces 
certificats n’avait été obtenu sur réquisition. La totalité des 

victimes de violences sexuelles avait un certificat médical 

(100%) tandis que celles qui se plaignaient de violences 

physiques n’en avaient que dans 80,1% des cas. Les victimes 

ont consulté en moyenne 3,55 jours après les faits.  
Les procès s’étaient soldés par une absence de condamnation 

dans 7,5% des cas. Des peines correctionnelles ont été 

prononcées à l’encontre de 234 agresseurs. Il s’agissait de 

peines exclusives d’amendes (16,7%) et de peines privatives de 

libertés (85,9%). La durée moyenne des emprisonnements était 

de 22 mois en cas d’agression sexuelle contre 5 mois en cas de 

violence physique. Les peines d’emprisonnement étaient 

assorties de sursis dans 83% des cas. Les peines avec sursis 
étaient plus fréquentes lorsqu’il s’agissait de violences 

physiques comparativement aux violences sexuelles (74,6% vs 

16,4% ; p-value0,001).  
 

3- DISCUSSION 

Cette étude s’est intéressée aux violences subies par les 

femmes à Abomey-Calavi.  

 La notion de violence à l’égard des femmes désigne tous les 

actes de violence dirigés contre le sexe féminin et causant ou 

pouvant causer aux femmes un préjudice ou des souffrances 

physiques, sexuelles ou psychologiques, y compris la menace 

de tels actes, la contrainte ou la privation arbitraire de liberté, 

que ce soit dans la vie publique ou dans la vie privée 8. Les 
violences conjugales et les violences sexuelles en sont les 
formes les plus fréquentes. 

Dans notre étude, les violences domestiques représentaient 

10,3% des cas de violence faites aux femmes. Dans la 

population générale la fréquence des violences physiques et 

sexuelles exercées sur la femme par son partenaire intime est 

de l’ordre de 30 à 75% 9 -12 . La fréquence observée en 
population générale est de loin supérieure à celle que nous 

avons observée dans cette étude. Cette différence montre 

l’impact des différents obstacles qui freinent la prise en charge 

de ces violences au plan judiciaire. Les femmes africaines dans 

une grande proportion considèrent que les violences conjugales 

peuvent être excusables 13. Celles qui seraient tentées de 
porter plainte sont en général freinées dans leur élan par la 

pesanteur sociale et les tentatives de conciliation familiale. Le 

viol conjugal est une infraction putnie par le législateur 
béninois. Il se définit par toute pénétration sexuelle faite en 

l’absence du consentement du conjoint, par surprise, menace, 

contrainte ou violence. Cette forme de violence est faiblement 

représentée dans notre série (1,2%) . Le agresseurs étaient tous 

d’anciens conjoints des victimes dans notre série. Cette faible 

prévalence peut s’expliquer par le fait que les femmes au Bénin 

considèrent encore qu’avoir des rapport sexuels avec leur 

conjoint est une obligation pour elle et il s’agit d’un devoir. 

C’est le cas dans de nombreux pays africains 13-15. Ce sujet 
relève encore du tabou social malgré l’évolution du cadre 

juridique. 

Tout comme dans d’autres études 16-18 l’expression de la 
violence conjugale est plus souvent physique que sexuelle. Les 

violences domestiques affectent toutes les femmes sans 

distinction d’âge, de niveau d’instruction, de situation socio-

professionnelle 14. Dans notre série les violences conjugales 
se déroulent surtout à domicile et de nuit.  

 La fréquence des violences sexuelles était de 26,4% dans notre 

série. Ce chiffre est très proche de celui observé dans les 

tribunaux d’autres villes africaines 19-21 . Les affaires de 
violences sexuelles sont plus souvent portées devant les 

tribunaux dans les pays du Maghreb 14 ,22 et en France 23 . 
En Afrique sub-saharienne, la majorité des victimes pour qui 

les affaires sont portées au tribunal sont des mineures agressées 

par un membre de leur entourage domestique 19-21 ,24. 
Au plan médico-légal, les victimes d’agressions sexuelles 

étaient plus souvent munies de certificat que celles qui avaient 

été victimes d’agression physique. Les politiques de 

sensibilisation et de vulgarisation de la procédure entreprises 

au cours des dernières années ont donc eu un impact positif. En 

l’absence de réquisition et d’un système de sécurité sociale, les 

victimes doivent payer elles-mêmes la consultation médico-
légale dont les frais varient de 6.000 à 25.000 francs CFA (10 à 

40 Euros). C’est là un important facteur qui freine la 

judiciarisation des violences sexuelles, ou qui la rend 

accessible uniquement aux victimes nanties. 

Le taux de condamnation observé dans notre série était 

similaire à celui observé au Sénégal 25 et au Gabon 19. Par 
contre les peines d’emprisonnement étaient moins lourdes. La 

durée moyenne de l’emprisonnement dans notre série est 

inférieure à 2 ans alors qu’au Gabon elle avoisine les 5 ans 

19. Cela s’expliquerait par le fait que dans notre série nous 
n’avons pas pu prendre en compte les cas renvoyés aux assises.  

 

CONCLUSION  

Cette étude s’est intéressée aux caractéristiques des affaires de 

violences faites aux femmes portées devant les tribunaux au 
Bénin. Les violences domestiques étaient peu représentées et 

les affaires de violence sexuelle qui étaient portées devant le 

tribunal d’Abomey-Calavi étaient surtout celles où la victime 

est mineure. Les auteurs de violences à l’endroit des femmes 
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sont régulièrement condamnés au tribunal. Des efforts doivent 

être entrepris pour améliorer et faciliter l’accès des femmes 

aux consultations médico-légales et à la justice. 
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